






3 724 4 114

Reprise sur dépréciations et provisions
Produits des immobilisations financières cédées

3 724 4 114

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

0 0

3 724 4 114

-220 435 -249 092

1 502

0 1 502

2 790 874

2 790 874

628
4 905 401 6 090 358

5 128 625 6 338 822

-223 225 -248 463

Exercice 2025 Exercice 2024

103 977 192 041
553 509 623 825

657 486 815 866

103 977 192 041
553 509 623 825

657 486 815 866TOTAL

EXCEDENT OU DEFICIT

Valorisation des contributions et charges en nature
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature
Personnel bénévole

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT (I - II + III - IV)
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

Total V
CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Charges exceptionnelles 

Total VI

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)
Total des produits (I + III + V)

PRODUITS FINANCIERS 
Produits de valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III
CHARGES FINANCIERES 
Intérêts et charges assimilées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement







Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025 dont le total est de 4 228 464 
compte de résultat de l'exercice dégage un déficit de 223 225 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Contrairement aux exercices précédents, les cotisations 2026 des membres adhérents seront rattachées 
4. On constate 

donc une « année blanche » sur les cotisations sans contrepartie, sans impact sur la gouvernance et la vie 
statutaire.

essentiellement par une baisse significative des subventions. Le ministère de 
la transition écologique de la dotation 2025. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :
- comparabilité et continuité de l'exploitation ;
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ;
- indépendance des exercices ;

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les 
prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, et celles du règlement 
n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif, qui réforme le règlement CRC 99-01.

2022-06 du 5 novembre 2022 modifiant 
le règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et Règlement ANC n° 2023-03 du 7 

couvrant la période du 01 janvier au 31 décembre 2025.

  



-06 du 5 décembre 2018, il convient
de décrire :

L'objet social de l'entité :

objet, dans le cadre des valeurs précisées dans sa charte fédérale, la protection directe et indirecte de la nature 



L'association a été reconnue d'utilité publique en 1976.

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées :

France Nature Environnement est la fédération française des associations de protection de la nature et de 
l'environnement. Elle est le porte-parole d'un mouvement de 6209 associations, regroupées au sein de 46 
organisations adhérentes, présentes sur tout le territoire français, en métropole et outre-mer.

France Nature Environnement est également membre entre autres, du Bureau Européen de l'Environnement, 
qui rassemble 140 associations européennes, de Seas at Risk, dédiée à la protection des mers européennes et 
de l'Atlantique nord et de Heal, Health and Environment Alliance, qui travaille sur les questions de santé-
environnement au niveau européen.
Au niveau français, FNE est membre du Mouvement associatif, de France générosités, du Don en confiance, de 
Hexopée, du Réseau Action Climat France, du collectif 

Pour accomplir toutes ses missions, la fédération s'appuie sur 152 bénévoles, issus des associations de terrain, 
qui s'investissent au quotidien au sein de France Nature Environnement. Ils déterminent les orientations 

dans la main avec les 51 salarié·es nationale.                

actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y 
compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, 
escomptes de règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations 
envisagées.

- Option de traitement des charges financières :

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

- Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en 
charges.



IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :
- des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 
utilisations envisagées,

- Option de traitement des charges financières :

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

- Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas 
incorporés dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont 
comptabilisés en charges.

- Amortissements des biens non décomposables :

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les 
PME) est fondée sur la durée d'usage.
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la 
durée d'utilité ou de la durée d'usage prévue :

- Agencement et aménagement des constructions 5 à 7 ans 
- Installations techniques 5 à 7 ans 
- Matériels et outillages industriels 5 à 7 ans 
- Matériel de bureau 3 à 7 ans 
- Matériel informatique 3 ans
- Mobilier 5 à 7 ans 
- Concessions, logiciels et brevets 1 à 3 ans 
- Autres immobilisations incorporelles 4 à 5 ans 



IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :
Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes sur immobilisations financières (titres) et titres 
de placement sont incorporés dans les coûts des immobilisations.

STOCKS

stocks de matière et marchandises.

CRÉANCES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

LE COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION (CROD)

-

élaboré de la façon suivante :
- Calcul du coût du personnel salarié, en incluant le salaire toutes charges incluses, les charges 

directement imputables à un·e salarié·e (ordinateur, téléphone, infogérance, SIRH, établissement des 
salaires), une quote-part des locaux ;

- Le personnel est réparti entre missions sociales, recherche de fonds, fonctionnement en fonction des 
équipes de travail ;

- Les autres charges sont réparties en fonction de la comptabilité analytique ;
- La répartition des produits issus de la générosité est réalisée en fonction de la comptabilité 

analytique.

Les contributions volontaires en natures sont réparties de la même manière que les charges par destination.

- Les produits

Produits issus de la générosité du public

Ils regroupent les dons des particuliers, les dons issus de produits bancaires solidaires (dispositif Agir du 
Crédit coopératif notamment), les legs, les mécénats, les cotisations des membres de France Nature 
Environnement, ainsi des produits de la générosité qui ne sont pas collectés directement par FNE, mais par 

Produits non liés à la générosité du public

-à-dire des 
dommages et intérêts versés à FNE par décision de justice.



Subventions et autres concours publics

FNE bénéficie de subventions versées par des ministères (Transition écologique) des établissements publics 
(ADEME, OFB, ONF...) et des entreprises de mission de service public (RTE, GRTGaz, par exemple).

Reprises sur provisions

Ce sont les provisions réalisées lors des exercices précédents en anticipation de dépenses prévues.

Reprises des fonds dédiés

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS DU PUBLIC (CER)

-

Les informations figurant dans le CER correspondent aux informations relevant de la générosité du public 
inscrites dans le CROD.

- Affectation des ressources de la générosité

Les produits issus de la générosité sont affectés à 72% aux missions sociales de FNE, à 20% aux frais de 
recherche de fonds, et à 8% au fonctionnement de la fédération.

Les contributions volontaires en natures sont réparties de la même manière que les charges par destination.

En 2025 60 920

COTISATIONS

Méthode retenue pour la comptabilisation des cotisations :
L'appel de cotisation constitue le fait générateur de la comptabilisation du produit.

ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Une somme de 75 794 a été portée en fonds dédiés au titre de l'exercice 2025, au titre des opérations de 
« Les super- » organisées en novembre 2022 et 2023.



AVANCE DE TRESORERIE AUX ASSOCIATIONS DU MOUVEMENT

La Loi n°2021-875 du 1er juillet 2021 visant à améliorer la trésorerie des associations donne notamment la 

deux ans à 0 %.

Dans ce cadre, sur décision du bureau, FNE a accordé :

- Bourgogne France Comté en juin 2025. Cette avance a été remboursée intégralement en 
septembre 2025.

- (Office pour les insectes et leur Environnement) en juillet 2025. Cette avance a été 
remboursée intégralement en octobre 2025.



Mouvements des immobilisations :



:



Mouvements des dépréciations :

Etat des stocks :

5.



:

:

Produits à recevoir :



Tableau de variation des fonds propres :

Variation des fonds dédiés :

:

Montant 
Dont 

générosité 
du public

Montant 
Dont 

générosité 
du public

Montant 
Dont 

générosité 
du public

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 206 334 206 334

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles 0 0

Réserves pour projet de l'entité 2 123 779 -248 263 -23 459 1 875 517

Excédent ou déficit de l'exercice -248 463 -248 263 -23 459 -223 225 -60 920 -223 225

Total 2 081 650 -248 263 -23 459 0 0 -471 488 -84 379 1 858 626

Solde à
l'ouverture 

de
l'exercice

Affectation du résultat Augmentations Diminutions

Solde à la fin 
de l'exercice

Fournisseurs & comptes rattachés 194 867 194 867

Personnel & comptes rattachés 177 551 177 551

Sécurité sociale & autr organismes 
sociaux

244 646 244 646

Autres impôts, tax & assimilés 40 038 40 038

Autres dettes 37 081 37 081

Produits constatés d'avance 1 139 355 687 275 452 080

Total 1 833 538 1 381 458 452 080

Montant brut A 1 an au plus
A plus d'1 an et 5 

ans au plus



:

Détail des charges à payer :

Montant

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 45 140

Dettes fiscales et sociales 277 062

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Total 322 202



Montant des honoraires versés aux commissaires aux comptes :

16 500

Rémunérations des dirigeants bénévoles :

Conformément au Code Général des Impôts et à ses statuts, FNE rémunère 2 dirigeants bénévoles 
membres du CA à hauteur de ¾ du smic sans remettre en cause le caractère désintéressé de sa 
gestion.

Cette décision a été prise lors des assemblées générales des 14 et 15 juin 2024 (pour la période de 
rémunération de janvier à juin) et du 13 au 14 juin 2025 (pour la période de rémunération de juillet à 
décembre)

:

de l'exercice à 197 623 Euros.

Les effectifs :

Indemnité de départ à la retraite :

L'indemnité de départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 225 895 Euros.

Cet engagement n'a pas été comptabilisé.

Les différents paramètres pour calculer cette indemnité sont les suivants :

- : 3,96 % (inflation comprise)
- Méthode de calcul retenue : ANC 2021
- Table de mortalité INSEE 2021



:

Informations complémentaires sur les produits :

Montant 2025 Montant 2024

Dons par abandon de frais des bénévoles 1 481 5 707

Dons finance Solidaire 433 789 442 311

Autres dons non affectés 1 033 344 790 616

Dons manuels des entreprises 73 790 75 554

Dons "Aux Arbres Citoyens" 510

Dons "Les Super-pouvoirs de l'Océan" 21 271

Legs ou donations 171 170 31 815

Total 1 713 574 1 367 784

Dons et libéralités 2025









Bénévolat :

Depuis 1994, FNE présente en annexe au bilan une estimation des aides en nature et du bénévolat valorisé.

dministration et autres bénévoles), le Conseil a adopté, durant sa 
séance des 24 et 25 septembre 2021, une nouvelle méthode de valorisation. 

Cette nouvelle méthode se fonde sur les missions réalisées par les bénévoles, quelle que soit leur fonction au 

Les heures effectuées par les bénévoles vent à 10 935 6 postes à temps plein.

553 509

Mécénat en nature :

FNE a bénéficié en 2025 de 4 personnes mises à disposition gratuitement pour un montant total de 103 977
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